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Résumé 
 
 
 

La Loi sur la protection de la jeunesse (LPJ) est entrée en vigueur en 1979 au Québec, à la 

suite de nombreuses réformes. Cette Loi a pour but de protéger le développement et la 

sécurité de tout enfant âgé de moins de 18 ans. Ce travail s'interroge plus précisément sur 

la place des enfants autochtones dans le système de protection de la jeunesse du Québec. 

Quels sont les facteurs pouvant affecter la mise en œuvre de la LPJ à l’égard de cette 

clientèle ? Nous verrons qu’il y a différents défis dont, des définitions propres aux cultures 

autochtones, un contexte de vie complètement différent, une multitude d’acteurs laissant 

peu de pouvoir aux autochtones et un financement insuffisant. Et que bien sûr les 

communautés autochtones sont grandement affectées, surtout face aux effets indésirables 

de cette mise en œuvre.  
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La mise en œuvre de la Loi sur la protection de la jeunesse dans les 
communautés autochtones : entre défis et effets non désirés 

 
 
 
 

 
La maltraitance à enfant existe depuis la nuit des temps, nos sociétés se réveillent 
de ce sommeil profond, mais il faut encore lever de nombreux tabous, briser la loi 
du silence et être vigilant chaque minute, chaque heure, chaque jour (Serre, 2001, 
p. 72).  

 
 

 
 
 
« La maltraitance à enfant existe depuis la nuit des temps », cependant, le sentiment 

commun qu’elle ne doit pas être est devenu une évidence dans nos sociétés (Serre, 2001, 

p. 72). En effet, elle est dénoncée et pointée du doigt par la population, les médias et même 

les décideurs politiques. Toutefois, le terme « maltraitance » est relativement récent dans 

nos dictionnaires. Le mot y fit son apparition qu’à partir des années 1990. De plus, au 

travers des années, la définition du mot fut élargie voulant englober plusieurs 

comportements (Rapoport, 2010). C’est d’abord l’approche pédiatrique qui s’est intéressée 

au concept de maltraitance dans les années 1970. Au départ, le sujet était analysé par 

rapport aux mauvais traitements physiques envers les jeunes enfants. Plus précisément, 

l’approche étudiait les moyens de diagnostiquer la maltraitance, telle que le syndrome du 

bébé secoué, provoquant des lésions au cerveau de l’enfant et pouvant être détecté par des 

radiographies (Serre, 2001). Par la suite, l’approche psychologique s’est intéressée à la 

maltraitance, mais plutôt par rapport aux mauvais traitements psychologiques, par 

exemple, les sévices par omissions et les carences affectives (Serre, 2001). Aujourd’hui, la 

définition de la maltraitance au Canada englobe quatre catégories : la violence physique, 
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soit « l’utilisation délibérée de la force contre n’importe quelle partie du corps de l’enfant 

entraînant une blessure » (Trocmé & Wolfe, 2001, p. 15) ; la violence psychologique qui 

comprend « des actes ou des omissions de la part des parents qui causent des graves 

troubles comportementaux, cognitifs, affectifs ou mentaux » (Trocmé & Wolfe, 2001, p. 

19) ; les abus sexuels qui réfèrent « l’utilisation d’un enfant pour un but sexuel par un 

adulte » (Trocmé & Wolfe, 2001, p. 16) et enfin, la négligence « lorsque les parents ne 

procurent pas à l’enfant ce dont il a besoin pour son développement affectif, psychologique 

et physique » (Trocmé & Wolfe, 2001, p. 17). Cette dernière est la forme de maltraitance 

la plus fréquente dans les familles canadiennes (Trocmé & Wolfe, 2001). Nous pouvons 

aussi observer une augmentation des situations de maltraitance puisque le dépistage de 

celles-ci est plus efficace et les réactions sociétales sont de plus en plus intenses. Strauss et 

Manciaux (1982) mentionnent que la maltraitance à enfant serait un des problèmes les plus 

graves de notre société. Perçue comme un problème social, selon les normes, les croyances 

et les valeurs de la population (Quéré, 2001), la maltraitance est clairement devenue un 

problème public dans la plupart des pays industrialisés. Pour que le problème social soit 

perçu comme un problème public, il existe trois considérations importantes. Premièrement, 

celui-ci doit être jugé comme étant problématique et représenter un enjeu important face 

aux différentes valeurs selon le contexte historique. Deuxièmement, le problème doit 

impliquer des discussions contradictoires lors de débats publics. Dernièrement, une 

institution politique doit s’approprier le problème et répondre à ce dernier par différentes 

résolutions sous forme d’action publique (Quéré, 2001). Il existe divers moyens de 

répondre à un problème public, soit à l’aide de réglementation, de répression, de mise en 

place d’un budget spécifique, etc.  
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En réponse à la maltraitance des enfants au Québec, certaines politiques publiques ont été 

mises en place à partir des années 1800 (D’Amours, 1986). Il faut cependant comprendre 

que celles-ci ont grandement évolué et été transformées depuis ce temps. Au moment 

actuel, les politiques de protection de l’enfance du Québec se composent principalement 

de la Charte des droits et libertés de la personne, de la Convention relative aux droits de 

l’enfant, de la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents (LSJPA), de la Loi 

sur les services de santé et les services sociaux (LSSSS) (Tremblay & al., 2019) en plus de 

la Loi sur la protection de la jeunesse (LPJ), entrée en vigueur en 1979 (D’Amours, 1986). 

Celle-ci représente une mesure exceptionnelle afin que l’État puisse intervenir auprès de 

tout enfant âgé de moins de 18 ans, dont le développement ou la sécurité sont compromis. 

La LPJ prévoit différentes mesures volontaires ou judiciaires pour les parents, ainsi que 

différentes mesures de placement pour les enfants, soit dans un centre de réadaptation, dans 

une unité d’encadrement intensif, dans une famille d’accueil ou dans une famille 

d’adoption (Marion, 2014). De plus, c’est la Direction de la protection de la jeunesse (DPJ) 

qui est chargée de faire respecter la LPJ. Sachant que cette loi a été mise en place pour 

répondre au problème public de la maltraitance au sein des familles québécoises, peut-on 

penser qu’elle est aussi adaptée aux réalités des communautés autochtones ? Plus 

précisément, quels sont les facteurs pouvant affecter la mise en œuvre de la LPJ à l’égard 

de cette clientèle ? Comme nous le savons, au Québec, les différents peuples autochtones 

ont leur propre manière d’éduquer, de nourrir, d’aimer et de transmettre des valeurs à leurs 

enfants (Guay, 2015). Ces différences ont provoqué dans le passé des mouvements 

d’assimilation ainsi que de nombreuses inégalités sociales, politiques et économiques. 

Encore plus inquiétant, lorsque nous regardons les données concernant la protection de la 
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jeunesse, les enfants autochtones sont surreprésentés (Posca, 2018).  En effet, le nombre 

de placements en famille d’accueil est alarmant. Selon une étude de 2017, « les enfants 

autochtones représentent 2% de la population infantile québécoise, mais 10% des enfants 

placés à l’extérieur de leur foyer par la protection de la jeunesse » (Gagnon-Dion, Rivard 

& Bellot, 2017, p. 7). Comme l’expliquent Guay et ses collègues, « pour ces enfants, il 

s’agit d’une rupture non seulement avec la famille biologique, mais aussi avec leur culture 

et leur communauté d’origine » (Guay, Grammond & Delisle-L’Heureux, 2018, p. 68). 

C’est alors que ces premiers habitants du territoire ont une certaine méfiance à l’égard de 

cette politique de protection de l’enfance. De plus, les peuples autochtones sont 

traditionnellement sous la responsabilité du fédéral, alors que la DPJ est un dispositif 

provincial. Cela signifie donc que la protection de la jeunesse pour les autochtones 

s’applique selon la LPJ. Cependant, il est pertinent de comprendre deux choses. D’abord, 

c’est le Québec qui finance les services en matière de protection de la jeunesse à l’exception 

des services offerts sur les réserves autochtones, qui sont financés par le fédéral 

(Blackstock & Trocmé, 2004). Aussi, d’un côté, il y a la LPJ du Québec et de l’autre côté, 

il y a la loi fédérale C-92. Cette dernière, récente de 2020, s’applique aux enfants 

autochtones et a préséance sur la LPJ (Rae & Ledoux, 2020). Son adoption sert 

principalement à valoriser la réconciliation avec les peuples autochtones et à résoudre le 

problème de la surreprésentation des enfants autochtones dans le système de protection de 

l’enfance (Lévesque, 2022). Malgré que le Québec ait contesté cette loi, la présidente de la 

Commission spéciale sur les droits des enfants et la protection de la jeunesse a mentionnée 

l’importance d’accorder l’autodétermination aux autochtones (Lévesque, 2022).  
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Certes, ce travail se questionnera sur des préoccupations sociales et politiques actuelles. 

Pour ce faire, nous allons tout d’abord faire un bref retour sur l’évolution de la conception 

de l’enfant ainsi que sur les politiques de protection de l’enfance au Québec. Ensuite, nous 

approfondirons la réalité des communautés autochtones afin de mieux comprendre leur 

situation. Par la suite, nous ferons une discussion sur les facteurs qui affectent la mise en 

œuvre. Celle-ci s’avère très pertinente pour l’analyse des politiques publiques et permet de 

mieux comprendre : « ce que les gouvernements font et ce que ça change » ((Maillard & 

Kubler, 2016, p. 10). À la lumière de cette littérature, notre analyse focalisera sur les 

éléments qui influencent la mise en œuvre de la LPJ en ce qui concerne les placements 

familiaux des enfants autochtones du Québec. Par exemple, nous verrons qu’il y a des 

définitions propres aux cultures autochtones, un contexte de vie complètement différent, 

une multitude d’acteurs laissant très peu de pouvoir aux autochtones et un financement 

insuffisant. De plus, nous verrons que certains effets indésirables de la mise en œuvre 

entraînent des impacts directs, dont la surreprésentation des enfants dans le système et un 

déracinement de leur communauté d’origine. En guise de conclusion, nous invoquerons 

des pistes de solutions discutées dans la littérature ainsi qu’un exemple concret d’un projet 

d’autogouvernance en matière de protection de la jeunesse pour une communauté 

autochtone.  
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1. La protection de l’enfance 

 

Cette section sert principalement à comprendre comment la conception de l’enfant a 

évoluée au travers les contextes historiques, sociaux et politiques. L’enfant est passé d’un 

simple individu appartenant à ses parents, à un sujet de droit. De plus, face à cette grande 

évolution, nous verrons comment les politiques de protection de l’enfance ont aussi été 

transformées et comment la Loi sur la protection de la jeunesse a finalement été adoptée 

au Québec.  

 

 

1.1. L’évolution de la conception de l’enfant 

 

L’enfant est notre égal en dignité et comme tel, il est titulaire de tous les droits de 
l’homme (Youf, 2011, p. 627). 

 

La conception de l’enfant est au cœur des politiques de protection de la jeunesse. Même si 

aujourd’hui, l’enfant est représenté comme un acteur ayant des droits, cela n’a pas toujours 

été le cas. En effet, la conception de l’enfant a énormément évolué depuis les derniers 

siècles. Lors de la période historique de l’Antiquité, selon les anciennes traditions, l’enfant 

était sous l’emprise paternelle. Celui-ci n’avait donc aucune capacité juridique ou statue, il 

était simplement l’objet du pouvoir du chef de la famille (Becquemin & Chauvière, 2013) : 

« Dans l’image collective de l’Ancien Régime, l’enfant reste une créature inachevée, un 

petit homme, un infans, autrement dit un être sans paroles, innocent, irresponsable, tout au 

plus utilisable comme force de travail » (Becquemin & Chauvière, 2013, p. 17). En d’autres 
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mots, la puissance paternelle pouvait faire ce qu’elle désirait avec son enfant incluant 

l’enfermer ou lui donner des corrections physiques. L’enfant n’était pas libre et se devait 

d’être soumis à son père jusqu’à la mort de celui-ci (Youf, 2011). Au cours des années 

1700, la conception de l’enfant a été redéfinie à plusieurs reprises, modifiant ses droits et 

son rôle (Youf, 2011). Plus précisément, durant le siècle des Lumières, des philosophes 

influents, dont Locke et Rousseau ont lutté afin que l’enfant soit perçu comme un être ayant 

des droits, dans le but de défendre la liberté et l’égalité (Becquemin & Chauvière, 2013).  

 

À partir du 19e siècle, de grandes réformes internationales et nationales voient le jour. On 

assiste à plusieurs débats d’idées entre le fait de punir ou d’éduquer un enfant (Dupont-

Bouchat, 2003). En effet, on s’intéresse de plus en plus à l’éducation des jeunes. D’ailleurs, 

on veut sortir les enfants de la délinquance et surtout des mauvaises conditions de travail 

(Becquemin & Chauvière, 2013). Il va se développer un mélange de politiques pénales et 

de politiques sociales entourant les jeunes. Le but principal est d’amener les enfants à 

l’école et non sur le marché du travail ou dans la rue. Aussi, la médecine va s’intéresser 

davantage à l’enfant principalement en raison de fort taux de mortalité infantile dans de 

nombreux pays (Rollet, 2001). Vers la fin du 19e siècle, il va se créer un mouvement 

international en faveur d’une justice des mineurs. Ce mouvement revendique deux 

changements majeurs : séparer les jeunes et les adultes dans les milieux d’enfermement et 

judiciariser la protection de l’enfance (Niget, 2008). Ce dernier changement repose sur le 

fait que les réformateurs croient qu’il est temps de protéger les enfants au nom de la défense 

sociale (Dupont-Bouchat, 2003). D’ailleurs, les catégories d’enfants à protéger 

s’élargissent. Par exemple, on considère que tous les enfants méritent d’être protégés y 
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compris les vagabonds, les travailleurs, les négligés, etc. D’ailleurs, « ce n’est plus l’enfant 

qui est coupable, ce sont d’abord la société, le milieu et les parents » (Dupont-Bouchat, 

2003, p. 210). Enfin, on va établir une différence entre l’enfant mineur et l’adulte majeur. 

Cela fait en sorte que les enfants ne sont plus traités comme des adultes, par exemple sur 

les lieux de travail (Provost, 1991). 

 

Pour poursuivre, à partir du 20e siècle, on reconnaît un statut social aux jeunes dans 

plusieurs pays, dont le Canada et la France (Niget, 2008). En effet, le mineur devient en 

quelque sorte un citoyen de la société. En 1924, la première Déclaration des droits de 

l’enfant voit le jour, au sein de la Société des Nations (Niget, 2008). L’année 1989 marque 

la création de la Convention internationale des droits de l’enfant amenant à concevoir 

l’enfant comme un individu à part entière ayant des droits. Cette Convention mentionne 

que : « l’enfant a le droit de vivre en sécurité, de bénéficier de soins appropriés et de 

recevoir une éducation qui favorise son développement » (Youf, 2011, p. 624). En d’autres 

mots, l’enfant est un sujet de droit que l’on doit respecter. Toutes décisions le concernant 

doivent alors prioriser son meilleur intérêt, ses besoins ainsi que ses droits (Saint-Jacques, 

Drapeau & Turbide, 2015). C’est alors que les politiques publiques, plus précisément celles 

de protection de l’enfance, se transforment. Face au nouveau statut de l’enfant, ces 

politiques, autrefois des politiques d’aide sociale ou familiale, deviennent des politiques 

pour l’enfant (Lefaucheur, 2000). Cela signifie aussi que les politiques ne doivent plus 

considérer l’enfant comme l’objet d’une intervention, mais plutôt comme un être avec des 

droits. Enfin, la Convention internationale des droits de l’enfant reconnaît par ailleurs la 

capacité à l’enfant de prendre parole pour toutes décisions à son égard. En effet, la nouvelle 
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vision de ces politiques doit impliquer l’enfant comme un acteur actif (Boylan & Braye, 

2011). Dans la section suivante, nous verrons comment la Loi sur la protection de la 

jeunesse au Québec a évolué en conséquence de cette transformation de la conception de 

l’enfant.  

 

 

1.2. La Loi sur la protection de la jeunesse au Québec 

 

Dans les années 1600 et 1700, au Québec, c’étaient les familles ou le voisinage qui venaient 

en aide aux parents dans le besoin. L’Église avait aussi un rôle à jouer en ce qui concerne 

l’assistance sociale afin de soutenir les pauvres, les malades, les vieillards et les enfants 

(Joyal & Chatillon, 1994). La plupart du temps, l’aide ou le soutien se faisait sans 

l’intervention de l’État puisque celui-ci préférait ne pas intervenir dans la vie privée des 

familles (D’Amours, 1986). Cependant, les enfants illégitimes, par exemple les enfants 

faits hors mariage, étaient pris en charge par l’État. Cette catégorie était alors considérée 

comme des pensionnaires appartenant à l’État dès leur naissance (D’Amours, 1986). Par la 

suite, dans les années 1800, on assiste à la Révolution industrielle. Cette période est 

marquée par une augmentation des inquiétudes concernant les enfants travailleurs. En effet, 

plusieurs étaient exploités autant mentalement que physiquement (D’Amours, 1986). De 

plus, on assiste à une forte augmentation des enfants délinquants. La plupart sont en fait 

des orphelins qui se révoltent contre la société : « L’enfant victime devient l’enfant fléau » 

(Fecteau, Ménard, Trépanier & Strimelle, 1998, p. 78). 
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En 1869, le Québec s’inspire du « Industrial School Act », de l’Angleterre et adopte la Loi 

des écoles industrielles (Ménard, 2003). Cette loi servait principalement à offrir aux enfants 

délinquants, négligés, battus (violentés) ou orphelins, une place dans une école ou un 

pensionnat. Ce sont les municipalités qui assumaient les frais pour ce service d’aide. Le 

but de cette loi était de prioriser l’éducation plutôt que les punitions (Provost, 1991). 

Concernant la protection de la jeunesse, dans ces années, les objectifs étaient 

principalement de « sortir les enfants des rues, les éloigner des petits trafics de prédation 

organisée, descendre dans la quotidienneté des gestes violents commis par ou sur les jeunes 

en public, puis en privé (négligence parentale), et réguler plus sévèrement l’exercice de la 

sexualité adolescente » (Niget, 2008, p. 11). À la suite de ces transformations sociétales, 

nous observons une augmentation de l’intervention de l’État dans les processus d’aide. En 

effet, l’État veut reprendre le contrôle et remet en doute le pouvoir de l’Église. De plus, 

autour des années 1920, il commençait à avoir certaines tensions entre la religion 

catholique et le gouvernement (Marshall, 2000).  

 

Ensuite, en 1924, le Québec adopte la Loi d’adoption pour les enfants abandonnés ou 

orphelins. Celle-ci va permettre à tous les enfants, y compris ceux considérés hors 

mariages, d’être placés dans une famille adoptive (D’Amours, 1986). Puis, en 1944, une 

loi sur la protection de l’enfance est adoptée. Selon Godbout, un politicien influent de 

l’époque, il faut faire évoluer les politiques selon la nouvelle conception de l’enfant. Cela 

signifie donc qu’il faut non seulement assurer à l’enfant qu’il ait ses besoins de base, tels 

que se nourrir, mais aussi qu’il puisse se développer en comblant ses besoins affectifs et 

intellectuels (Joyal & Chatillon, 1994). Malheureusement, cette loi n’entra jamais en 
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vigueur pour plusieurs raisons, dont la prise au pouvoir de Maurice Duplessis ainsi que la 

domination d’idéologies conservatrices au Québec. De plus, pour certains, cette loi 

remettait en question l’autorité parentale (Joyal & Chatillon, 1994). Certes, à la suite de 

plusieurs recommandations et commissions, le gouvernement va créer un réseau de service 

de protection de l’enfance en regroupant les ressources d’aide et en mettant en place des 

cours familiales. En 1971, le Québec adopte la Loi sur les services de santé et les services 

sociaux (Marion, 2014). Peu de temps après, plusieurs propositions législatives sont 

déposées dans le but de créer une politique de protection de la jeunesse convenable au 

contexte de société de cette époque. On pense aux droits des parents, mais aussi à ceux des 

enfants. Aussi, pour la première fois au Québec, il devient obligatoire de signaler toute 

situation compromettant la sécurité et le développement d’un enfant (D’Amours, 1986).  

 

Toutes ces démarches vont finalement aboutir à la sanction du projet de loi 24, adopté le 

19 décembre 1977 et entré en vigueur le 15 janvier 1979 (D’Amours, 1986). Le projet de 

loi 24 constitue la Loi sur la protection de la jeunesse de 1977 du Québec. 

Comparativement aux États-Unis et à d’autres provinces du Canada, le Québec a eu du 

retard dans la modernisation de ses politiques en matière de protection de l’enfance (Joyal 

& Chatillon, 1994). Cette loi représente la première loi officielle venant protéger toutes 

situations malsaines pour les enfants. Elle vient préciser comment et quand il est possible 

pour l’État d’intervenir dans la vie privée d’une famille afin de protéger un enfant (Marion, 

2014). De plus, la loi priorise l’imposition de mesures volontaires (Joyal & Provost, 1993). 

Ces mesures représentent une entente entre le parent et le Directeur de la protection de la 

jeunesse. Dans certains cas exceptionnels et surtout lorsque les parents ne veulent pas 
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collaborer, l’État peut utiliser les mesures judiciaires. Aussi, le projet de loi 24 veut 

s’assurer que les droits de l’enfant soient bien respectés, alors on demande la création d’une 

Charte des droits aux enfants. Toutes décisions prises à l’égard d’un jeune doivent se 

prendre en conformité avec ses droits (Joyal & Provost, 1993). Par exemple, celui-ci est 

protégé contre toutes mesures arbitraires ou abusives de placement et a droit à la 

représentation indépendante (Joyal & Provost, 1993, p. 648). De plus, chaque région 

administrative du Québec possède un centre jeunesse qui a pour mandat de traiter le dossier 

de signalement et d’appliquer le processus de protection. Ces centres jeunesse représentent 

des organismes publics autonomes, cependant ils doivent respecter certains standards dans 

leurs pratiques professionnelles (Grevot & Lacharité, 2009). 

 

Autour des années 2005 et 2006, on assiste à des réformes ayant à cœur la protection des 

enfants. Celles-ci vont venir modifier les législations en matière de protection de la 

jeunesse et ainsi faire adopter le nouveau projet de loi 125, entré en vigueur le 15 juin 2006 

(Naves & Touahria-Gaillard, 2009). Ce nouveau projet de loi s’inspire de la théorie de 

l’attachement et veut moderniser les processus judiciaires (Ricard, 2013). Un des 

changements apportés concerne la création d’un comité ayant pour mission de planifier, 

coordonner et faire tous les suivis de gestion en matière de protection de la jeunesse (Naves 

& Touahria-Gaillard, 2009). Aussi, de nouveaux objectifs sont établis, dont prioriser la 

continuité ainsi que la stabilité dans le milieu de vie de l’enfant (Ricard, 2013). La loi vient 

encadrer les durées maximales de placement ainsi que l’hébergement en unité 

d’encadrement intensif dans le but de l’utiliser seulement comme mesure exceptionnelle. 

L’objectif est surtout d’éviter des placements inutiles et prolongés de l’enfant au travers 
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des familles d’accueils ou des institutions puisque cela n’est pas sans conséquence 

(Goubau, 2012).  

 

À la suite de l’adoption du nouveau projet de loi, les auteurs Guay et Grammond (2010) se 

sont questionnés à savoir si le point de vue des autochtones a été pris en compte lorsque 

les acteurs politiques ont voulu modifier la loi. En fait, les auteurs soulignent le manque de 

connaissance des décideurs face aux réalités autochtones, peu au courant de l’ampleur des 

problématiques que ces peuples vivent, comme en témoigne cette citation : 

Ils (les députés) se sont contentés d’affirmer qu’il faudrait faire preuve de flexibilité 
dans l’application de la loi envers les Autochtones, et se sont montrés méfiants à 
l’égard des affirmations de la différence autochtone dans les méthodes 
d’intervention sociale et de la revendication d’une plus grande autonomie (Guay & 
Grammond, 2010, p. 100). 

 

Ce manque d’attention entraîne des impacts négatifs dans la vie des enfants, notamment en 

ce qui concerne les nouvelles législations sur les projets de vie permanents (Guay & 

Grammond, 2010). Ces mesures de placements d’enfant à long terme entraînent une brisure 

intergénérationnelle au sein des familles autochtones. De plus, puisque la majorité du 

temps les enfants sont placés en famille d’accueil à l’extérieur de leur communauté, cela 

crée une perte d’identité (Guay & Grammond, 2010). Dans la section suivante, nous 

tenterons de mieux saisir la réalité des communautés autochtones.  
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2. La réalité des communautés autochtones 

 

Avant de se questionner sur la mise en œuvre de la LPJ dans les communautés autochtones, 

il est pertinent de mieux connaître leur réalité. Nous verrons que celles-ci se distinguent 

par leur passé ainsi que leur culture.   

 

Tout d’abord, « le terme autochtone désigne les premiers peuples d’Amérique du Nord et 

leurs descendants » (Caron & Noël, 2013, p. 1). Au Québec, on compte 11 nations 

distinctes (Posca, 2018). Toutes ont leur propre identité, histoire, culture et croyances. De 

plus, la culture des familles autochtones diverge énormément de celles des familles non 

autochtones. Que ce soit concernant la religion, la spiritualité, la notion de temps, la 

guérison, le silence, etc., nous pouvons ressortir plusieurs différences. Par exemple, la 

guérison chez les peuples occidentaux signifie, « une disparition des symptômes et de 

toutes traces de la maladie », tandis que pour la culture autochtone cela signifie « un 

processus de cheminement qui dure toute une vie » (Fournier, 2018, p. 2). Cette simple 

différence de perception peut créer plusieurs problématiques. On parle alors de divergences 

entre les approches médicales, les objectifs de guérison, les soins de santé, etc. Puis, si nous 

comparons la signification de la famille et des enfants entre les familles occidentales et les 

familles autochtones, il existe aussi un clivage. En effet, pour les Occidentaux, on accorde 

une plus grande importance à la famille immédiate, soit les parents et les enfants. Tandis 

que pour les autochtones, la famille se situe par rapport à tous les membres, soit les tantes, 

les oncles, les cousins, les grands-parents, etc. Selon eux, les aînés représentent des acteurs 

significatifs auxquels on doit beaucoup de respect et vers qui l’on peut se référer en raison 
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de leur grande connaissance et expérience. De plus, l’enfant représente un « don des esprits 

», qui sera chargé des richesses dans le futur (Fournier, 2018). Lorsque l’on parle de 

responsabilités envers les enfants, ce n’est pas seulement le rôle des parents, mais aussi 

celui de la famille élargie. Pour les autochtones, il est important que les enfants apprennent 

non seulement à l’intérieur de la maison et à l’école, mais surtout dans la communauté, 

avec la famille, les amis et les voisins (Guay, Grammond & Delisle-L’Heureux, 2018).  

 

Par la suite, il est important de comprendre que les communautés autochtones vivent depuis 

des années de la discrimination sur différents aspects de leur vie. En effet, tout à 

commencer dans les années 1840, quand les dirigeants de l’époque ont voulu assimiler les 

Indiens du Canada vers un mode de vie « blanc » (Lepage, 2019). Plusieurs politiques ont 

été créées afin de répondre à cet objectif d’assimilation. Pensons aux écoles résidentielles 

des années 1880 et 1969 qui ont brisé des milliers de familles autochtones. Ce régime des 

pensionnats était une entente entre le gouvernement et l’Église catholique (Lepage, 2019). 

Il y avait 10 établissements au Québec comprenant 13 000 enfants autochtones (Posca, 

2018). Les enfants étaient placés loin de leurs familles afin d’oublier leur propre culture et 

s’intégrer plutôt à la société québécoise et au mode de vie des familles occidentales. Non 

seulement on voulait assimiler ces enfants que l’on surnommait de « sauvages », mais on 

les exposait aussi à de la violence psychologique, physique et sexuelle (St-Arnaud & 

Bélander, 2005). Ce n’est qu’en 2015, que la Commission canadienne des droits de la 

personne (CCDP) a reconnu ce régime des pensionnats comme étant un génocide culturel 

à l’égard des peuples autochtones. Jusqu’à ce jour, ces communautés mentionnent être 

toujours marquées par ce passé destructeur (Posca, 2018). 



 

 20 

Aussi, depuis ce temps, de nombreuses inégalités sociales, politiques et économiques sont 

mises en évidence à l’égard des autochtones. Nommons les bas niveaux de scolarité, les 

écarts de revenus et certaines conditions de vie, dont le manque d’accès à un logement. 

Selon Posca, (2018), au Québec, 30.5% des jeunes provenant des Premières Nations 

n’avaient obtenu aucun diplôme ou certificat, comparativement à 13% chez les jeunes non 

autochtones. Cela est principalement dû au manque de ressources sociales et économiques, 

à l’emplacement géographique et aux barrières linguistiques. Toujours selon la même 

étude, le taux de chômage chez les autochtones est deux fois plus élevé que chez les non-

autochtones (Posca, 2018). Nous pouvons aussi observer des inégalités face à la 

victimisation et à la justice. Par exemple, 57% des parents autochtones feraient face à des 

problèmes de toxicomanie comparativement à 22% pour les autres parents non autochtones 

(Breton, 2011). Les femmes autochtones seraient plus souvent victimes d’actes de 

violence, et ce en particulier dans le cadre de violence conjugale (Posca, 2018). De plus, 

les mères autochtones feraient plus souvent l’objet de stigmate. Croteau (2017) a fait une 

étude sur les mères autochtones dans le système de protection de la jeunesse, au Québec. 

Ce seraient elles qui feraient le plus souvent l’objet d’un signalement en raison de 

négligence. L’une des principales explications est que les mères autochtones sont souvent 

monoparentales et font parfois face à de la pauvreté, des problèmes de dépendances, etc. 

Aussi, les mères autochtones ressentent une pression face aux représentations « de la bonne 

mère contemporaine : être mariée, être à l’abri des problèmes sociaux et appartenir à une 

famille nucléaire d’un ou de deux enfants » (Croteau, 2017, p. 57). Lorsqu’elles 

n’atteignent pas ces standards de la société occidentale, les mères se sentent jugées et ont 
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souvent l’impression d’être plus surveillées que les mères non autochtones (Croteau, 2017). 

Bref, comme l’explique Guay :  

Être parent aujourd’hui comporte son lot de défis, mais pour les parents 
autochtones, les défis sont encore plus importants. Pourquoi? Parce qu’être parent 
autochtone, c’est être constamment soumis au regard de l’autre qui, par manque de 
connaissance sur leurs sociétés et leurs modes de vie et plus spécifiquement sur 
leurs pratiques éducatives, en arrive souvent à une image tronquée de la réalité, 
truffée de stéréotypes et de préjugés (Guay, 2015, p. 18). 

 

Enfin, depuis les années 2010, la démographie autochtone est en pleine croissance : « (…) 

au Québec, plus de la moitié des autochtones ont moins de 30 ans » (Caron & Noël, 2013, 

p. 1). À l’inverse, la population non autochtone est beaucoup plus âgée. Face à cette 

nouvelle jeunesse, les peuples autochtones priorisent l’éducation au sein de leurs 

communautés. Ceux-ci souhaitent reprendre le contrôle et offrir une éducation pour les 

autochtones par les autochtones et ainsi valoriser l’autogouvernance (Sbarrato, 2005). 

Sachant que la population autochtone est majoritairement jeune, nous nous intéressons 

particulièrement à la protection de celle-ci. En effet, est-ce que la LPJ répond adéquatement 

à la réalité des familles autochtones ? Nous tenterons de mieux comprendre quels sont les 

impacts de la mise en œuvre de cette loi à l’égard de cette clientèle. Pour ce faire, la 

prochaine section offre une discussion sur les principaux facteurs qui influencent la mise 

en œuvre des politiques publiques et qui sont applicables au cas à l’étude.  
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3. Des facteurs qui affectent la mise en œuvre 

 

Cette section du mémoire sert principalement à développer sur les facteurs pouvant affecter 

la mise en œuvre. Plus précisément, nous tenterons de répondre à plusieurs questions 

reliées au sujet dont, comment l’élaboration de la définition du problème publique vient 

influencer la mise en œuvre ? Pourquoi celle-ci doit s’adapter au contexte ? Comment les 

différents types d’acteurs interagissent entre eux au travers de la mise en œuvre ? En quoi 

le choix des instruments devient important ? Et enfin quels sont les effets indésirables de 

la mise en œuvre d’une politique publique ? Avant de répondre à ces questions, il est 

important de mieux comprendre la mise en œuvre de manière un peu plus générale.    

 

 

3.1. La mise en œuvre 

 

L’élaboration des politiques réfère à une série de séquences interreliées incluant « la mise 

à l’ordre du jour d’un problème ; sa formulation ; la prise de décision ; sa mise en œuvre 

et ; son évaluation » (Bernier, Lachapelle & Paquin, 2011, p. 9). Lorsqu’un problème se 

présente dans la société, le gouvernement peut décider de mettre celui-ci à l’agenda dans 

le but de trouver des solutions afin de le résoudre. L’acceptabilité sociale porte un certain 

pouvoir face aux réponses apportées afin de régler la problématique (Idt, 2008). S’ensuit 

un processus de formulation de la politique qui mènera à son adoption (ou non). La mise 

en œuvre, quant à elle, débute après l’adoption et prend fin seulement lorsque les objectifs 
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visés sont atteints (Bentrayed, 2018). Plus précisément, la mise en œuvre peut être définie 

comme ceci:  

Policy implementation is what develops between the establishment of an apparent 
intention on the part of government to do something, or to stop doing something, 
and the ultimate impact in the world of action (O’Toole, 2000, p. 266).  

 

En d’autres mots, la mise en œuvre représente un processus d’actions, incluant des 

intentions, des prises de décisions et certainement de la négociation (O’Toole, 2000). De 

plus, il existe deux approches de mise en œuvre soit, « Top-down » et « Bottom-up ». D’un 

côté, l’approche théorique « top-down » (descendant) va percevoir les concepteurs de 

politiques comme représentant des acteurs principaux (Matland, 1995). Cette approche est 

parfois critiquée puisqu’elle ne considère pas assez les acteurs locaux et met l’emphase sur 

le processus administratif. Ensuite, de l’autre côté, l’approche théorique « bottom-up » 

(ascendant) va plutôt valoriser les acteurs concernés par les politiques. L’objectif est de 

trouver les facteurs causant le problème public. Pour cette approche, les débats politiques 

doivent se produire au niveau local. En effet, puisque les politiques doivent être influencées 

par l’avis d’experts, comme les médecins ou les enseignants, mais surtout par les 

mouvements sociaux (Kenneth, 2001). Enfin, certains auteurs ont débattu l’idée selon 

laquelle les deux approches peuvent être prises ensemble et former un modèle hybride. 

Cela permettrait de combiner les avantages des deux approches en une seule (Kenneth, 

2001). Pour ce travail, aucun de ces modèles explicatifs ne sera utilisé.  

 

Ensuite, c’est dans les années 1970 que l’on a commencé à s’intéresser plus 

particulièrement à la mise en œuvre en interrogeant l’efficacité des politiques. Pressman et 

Wildavsky (1973) ont été les premiers auteurs à investiguer sur le sujet. Ces auteurs 
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critiquaient les échecs de la mise en œuvre en raison de plusieurs facteurs. Par exemple, il 

y a parfois un manque de conformité entre les objectifs de la politique, l’énoncé et la mise 

en œuvre. D’autres auteurs ont également souligné certains enjeux inhérents à la mise en 

œuvre. Nilsen et ses collègues (2013) mentionnent qu’il y a parfois des oppositions de la 

part de la communauté, en raison de la diversité des groupes visés. Ou encore, il peut avoir 

des conditions socioéconomiques défavorables à une bonne mise en œuvre (Nilsen & al., 

2013, p. 2). Certes, il est normal d’observer certains défis face à la mise en œuvre puisque 

les politiques publiques doivent répondre à des problématiques qui ne sont pas toujours 

simples. De plus, il arrive dans certains cas que la définition du problème publique auquel 

la politique cherche à répondre soit plus ou moins claire, voire incomprise (Hudson & al., 

2019). Il arrive aussi que la mise en œuvre n’ait tout simplement pas les instruments 

disponibles pour sa réussite, par exemple les ressources financières. À la lumière de nos 

lectures, nous voulons discuter plus en détail de tous ces facteurs pouvant venir influencer 

la mise en œuvre de politiques publiques. Nous les avons classés en cinq catégories soit, 

l’élaboration de la définition du problème publique ; le contexte ; la présence d’une 

multitude d’acteurs ; les types d’instruments ; les effets indésirables. 

 

 

3.2. L’élaboration de la définition du problème publique 

 

Le premier facteur pouvant influencer la mise en œuvre se retrouve dans l’élaboration de 

la définition du problème publique auquel la politique cherche à répondre. De manière plus 

précise, un problème public réfère à « la transformation d’un fait social quelconque en 
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enjeu de débat public ou en intervention étatique » (Neveu, 1999, p. 1). Celui-ci doit être 

clairement identifié afin que les acteurs politiques puissent se l’approprier et entreprendre 

des actions. En effet, une fois que le problème public est nommé et défini, il devient plus 

facile de trouver des solutions ou d’instaurer des changements, bref de l’adresser (Spiel & 

al., 2018). Selon certains auteurs, dont Hudson et ses collègues (2019), une des raisons les 

plus fréquentes de l’échec d’une mise en œuvre d’une politique publique est une mauvaise 

compréhension du problème. Par exemple, il arrive parfois qu’au moment de la formulation 

de la politique, le problème soit défini d’une certaine façon et que rendu à la mise en œuvre, 

l’interprétation de ce même problème se soit déformée. De plus, dans une recherche portant 

sur les politiques en matière de santé, Nilsen et ses collègues (2013) ont voulu démontrer 

certains défis fréquents face à la mise en œuvre. Ces auteurs ont eux aussi ressorti la 

difficulté de bien définir un problème public en raison des diverses interprétations possibles 

d’un même problème. Les auteurs ont souligné le fait que, plus le problème sera complexe 

à délimiter et à identifier, plus la politique à développer le sera aussi, ainsi que sa mise en 

œuvre (Nilsen & al., 2013).  

 

Par la suite, il faut comprendre qu’une même politique ne peut pas répondre aux mêmes 

problèmes à travers des contextes différents. Par exemple, pour un même problème, une 

politique peut fonctionner dans une province, et ne pas être un succès dans une autre 

province du même pays (Spiel & al., 2018). D’ailleurs, toujours selon Nilsen et ses 

collègues (2013), les décideurs politiques pourraient être plus alertes de ce qui se passe sur 

le terrain, où se situe le problème public. Cet élément nous amène à discuter du prochain 

facteur, soit le contexte dans lequel est mise en place la politique. 
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3.3. Le contexte 

 

D’abord, comme déjà mentionné, les contextes sont différents selon les sociétés. En effet, 

puisque ceux-ci sont influencés par plusieurs choses dont, la culture de la société, les 

origines ethniques, la démographie, l’environnement économique, le contexte historique, 

etc. (Birkland, 2011). Par exemple, nous verrons que les communautés autochtones ont un 

contexte historique et économique très divergent du reste de la population du Québec. Cela 

fait en sorte que la mise en œuvre d’une politique ne peut pas toujours être bien adaptée 

pour tous. De plus, comparativement aux non-autochtones, ils ont une population beaucoup 

plus jeune. Évidemment, les différentes générations n’auront pas nécessairement les 

mêmes mentalités.  

 

Ensuite, il est important de comprendre que le contexte est évolutif, il se transforme en 

fonction d’où la loi s’applique. Il est donc essentiel que la politique mise en place s’adapte 

aux nouvelles demandes ainsi qu’aux circonstances changeantes. Aussi, les nouvelles 

structures organisationnelles peuvent venir modifier ou fragiliser la mise en œuvre 

(Mischen & Sinclair, 2009). C’est alors qu’il peut se créer un « décalage » entre 

l’élaboration de la politique et la mise en œuvre (Hupe, 2011). C’est d’ailleurs pour cette 

raison que les intentions des acteurs qui élaborent les politiques doivent être précises afin 

d’éviter toutes ambiguïtés ou mêmes incompréhensions (Hupe & Hill, 2016). À propos des 

intentions politiques, Gornitzka et ses collègues précisent que : « une politique n’est pas 

une entité donnée, la mise en œuvre des politiques implique de donner un sens aux mots, 

aux intentions politiques qui ne sont pas toujours cohérentes et claires » (Gornitzka & al., 
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2005, p. 7). Certes, ces intentions proviennent de plusieurs acteurs en interaction et c’est 

ce que nous aborderons dans le prochain paragraphe.  

 

 

3.4. La présence d’une multitude d’acteurs 

 

Le prochain facteur se trouve à être dans la présence d’une multitude d’acteurs. En fait, il 

y a des acteurs politiques, administratifs et sociaux. Comme l’expliquent Garon et Dufour : 

« ces acteurs opèrent par le biais d’interactions complexes où divers groupes sont en 

compétition pour imposer leurs idées et leurs intérêts » (Garon & Dufour, 2010, p. 611). 

De façon générale, ce sont d’abord les autorités politiques qui possèdent la plus grande 

influence. Ils sont représentés comme les acteurs dominants et donc veulent imposer leur 

vision de la politique. Ensuite, il y a les bureaucrates qui se doivent de mettre en pratique 

la politique (Garon & Dufour, 2010). Plus précisément, Nilsen et ses collègues (2013) se 

sont intéressés aux nombreux acteurs en prenant le cas d’une politique en santé publique. 

Ceux-ci expliquent qu’il y a d’abord ceux qui créent les lois (les législateurs), ensuite il y 

a ceux qui les mettent en place (les gestionnaires), il y a ceux qui délivrent la politique (les 

médecins et les infirmières) et enfin il y a ceux dont les lois visent ou ciblent (les clients/les 

patients) (Nilsen & al., 2013). Face à ce grand nombre d’acteurs, il est évident qu’il doit 

avoir un certain niveau de coopération et surtout de coordination (Garon & Dufour, 2010). 

L’auteur May (2015) mentionne qu’il y a un défi à impliquer surtout les acteurs non 

politiques. Par exemple, dans le cas des communautés autochtones, ceux-ci ont des valeurs 

divergentes du reste de la population. C’est pour cette raison qu’il devient important de les 
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impliquer ou d’avoir des acteurs identifiés pour les représenter, dans le but de s’assurer que 

non seulement leurs besoins soient répondus, mais aussi que leurs normes culturelles soient 

respectées (Fisher & al., 2020). D’ailleurs, Kenneth (2001) prouve dans son travail que 

l’influence des mouvements sociaux peut venir changer la mise en œuvre d’une politique 

de manière significative et positive. Aussi, Zhan et ses collègues (2013) précisent que plus 

qu’il y aura une grande participation et collaboration, plus la mise en œuvre aura des 

chances d’être un succès. Certes, comme nous venons de voir, la position des acteurs peut 

être source d’influence, mais les instruments peuvent l’être aussi et c’est ce que nous allons 

voir dans la section suivante.  

 

 

3.5. Les types d’instruments 

 

Le choix des instruments est important puisque ceux-ci servent principalement à 

concrétiser l’action. Les types d’instruments varient beaucoup selon le contexte. 

Lascousmes et Simard (2011) mentionnent dans leur travail l’importance de ces 

instruments, qui peuvent être sous forme de Loi, réglementation, dépense, taxation, 

persuasion, information, etc. Ce qui devient un défi c’est lorsque l’instrument choisi ne 

concorde pas avec la problématique (Oosterwaal & al., 2012). Ou encore, il arrive dans 

certains cas que le manque de ressources vienne affecter le processus de mise en œuvre.  

En effet, parfois le budget nécessaire à une mise en œuvre optimale n’est pas disponible. 

Les auteurs Sabatier et Mazmanian (1979), précisent qu’il faut par exemple un budget 

spécifique pour mettre en place un programme ou une loi. Ce budget doit inclure les 
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recherches, les ressources, les employés, etc. L’aspect financier peut donc venir fragiliser 

la mise en œuvre et faire en sorte que les objectifs visés ne peuvent être atteints. De plus, 

nous verrons dans la prochaine section qu’il peut avoir des effets indésirables lors de la 

mise en œuvre d’une politique publique.  

 

 

3.6. Les effets indésirables  

 

Concernant les effets indésirables, Bozio explique que : « les dispositifs mis en place 

peuvent avoir des effets indésirables non attendus, voire pas du tout l’effet attendu » 

(Bozio, 2014, p. 60). De plus, Merton (1936), un des premiers auteurs à avoir analysé le 

sujet, ressort trois raisons de l’apparition de ces conséquences non anticipées. 

Premièrement, cela peut se produire en raison de connaissances limitées. En effet, les 

acteurs politiques ne peuvent pas toujours prédire comment se déroulera la mise en œuvre.  

Les auteurs Payne et DeMichele (2011) offrent dans leur travail un bon exemple d’une 

mise en œuvre ayant des effets indésirés. Ceux-ci ont analysé une politique sur les délits 

sexuels et concluent que les législateurs ne se sont pas assez penchés sur la question de la 

motivation des délinquants sexuels afin d’élaborer la politique. Il y avait donc ici un certain 

manque de connaissance. Deuxièmement, il peut avoir des effets indésirés en raison d’une 

erreur. Par exemple, lorsque le plan d’action est créé ou lorsque l’évaluation des besoins 

de la population est faite, de mauvaises données peuvent provoquer certaines erreurs ayant 

par la suite des impacts (Merton, 1936). La dernière raison est dans l’instantanéité ou la 

rapidité d’établir une politique pour un problème urgent (Merton, 1936).  
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Certes, Klitgaard (1997) précise que la majorité du temps, une politique entraîne des 

impacts positifs dans la société et cela est important de la mentionner. Cependant, il arrive 

aussi que des effets non attendus ou non désirés viennent s’ajouter. L’auteur parle d’un 

équilibre entre les bénéfices et les désavantages de mettre en place une politique. Plus 

précisément, les impacts positifs doivent être plus importants que les effets non désirés 

(Klitgaard, 1997). Par exemple, dans notre cas sur la Loi de la protection de la jeunesse, 

nous verrons que l’inaction serait beaucoup plus grave que les effets non désirés à l’égard 

des peuples autochtones.  

 

Pour terminer, nous voulons rappeler qu’une mise en œuvre réussie peut être un processus 

complexe. En effet, plusieurs facteurs doivent être pris en considération afin d’offrir le plus 

de cohérence possible. Comme l’explique Cerna (2013), une bonne mise en œuvre 

comprend : « une stabilité, le support de chaque acteur, la participation des acteurs locaux, 

de l’engagement, des ressources adéquates et des objectifs clairs » (Cerna, 2013, p. 17). De 

plus, il est important de savoir que ce n’est pas parce qu’une mise en œuvre fonctionne au 

départ, que cela garantit qu’elle fonctionnera toujours. En effet, comme nous l’avons vu le 

processus de mise en place évolue avec le contexte social, économique et politique. Dans 

le prochain chapitre, nous voulons analyser les facteurs pouvant affecter la mise en œuvre 

de la Loi sur la protection de la jeunesse, lorsqu’appliquée aux communautés autochtones 

du Québec. Nous voulons aussi mieux comprendre quels sont les effets non désirés sur ces 

peuples.  
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4. La mise en œuvre de la LPJ dans les communautés autochtones 

 

Avant de débuter cette analyse, nous tenons à rappeler que notre objectif derrière ce travail 

est d’offrir une réflexion sur les facteurs pouvant affecter la mise en œuvre de la LPJ pour 

les communautés autochtones du Québec. Nous voulons aussi mieux comprendre quels en 

sont les effets non désirés sur ces peuples. Dans cette section, nous reprenons les facteurs 

identifiés à la partie précédente pour les discuter à la lumière de la MEO de la loi à l’étude 

pour les peuples autochtones. Nous commencerons avec la définition du problème et nous 

verrons en fait que les cultures autochtones ont des définitions qui leur sont propres. En 

deuxième lieu, nous verrons que les autochtones se retrouvent dans un contexte bien unique 

en raison de leur passé colonial, leur culture, leur position géographique et leur 

environnement économique. Par la suite, nous verrons comment la panoplie d’acteurs qui 

participent à la mise en œuvre affecte les autochtones en leur laissant peu de pouvoir. Puis, 

nous discuterons du manque de financement qui impacte la mise en œuvre de l’instrument 

(la LPJ) et de ses effets sur les besoins des familles et enfants autochtones. Enfin, nous 

verrons les effets indésirables de la mise en œuvre de la LPJ sur les autochtones, dont une 

surreprésentation des enfants ainsi qu’un déracinement de leur famille et communauté.  
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4.1. Des définitions propres aux cultures autochtones 

 

Pour commencer, le premier facteur pouvant affecter la mise en œuvre de la LPJ est en lien 

avec les diverses définitions entourant la maltraitance à enfant. Comme l’expliquent 

Hudson et ses collègues (2019), pour aborder un problème public, les différents acteurs 

impliqués doivent avoir une compréhension similaire de celui-ci. Prenons par exemple la 

notion de la famille qui est au cœur de la maltraitance. Pour la société occidentale, la 

structure familiale est de type nucléaire tandis que pour les communautés autochtones, la 

notion de la famille prend forme au sein de la famille élargie (Guay & al., 2018). Plus 

précisément chaque enfant est relié à un réseau de relations, soit par ses parents, ses 

frères/sœurs, tantes/oncles, cousins/cousines, grands-parents, etc. Ce clan de membres est 

ensuite encadré par des règles au sein de la communauté (Guay & Grammond, 2012). Cette 

structure diverge énormément de celle des familles québécoises où l’on retrouve des 

systèmes familiaux basés sur un ensemble de deux parents avec ou sans enfants. Ces 

différentes visions de la notion de la famille peuvent entraîner certaines incompréhensions 

face à la mise en place de la LPJ. En effet, en raison des nombreuses interprétations du 

concept de la famille, les parents autochtones peuvent avoir dans certains cas de la 

difficulté à comprendre les décisions prises dans leur dossier. Ils peuvent même avoir 

tendance à s’opposer davantage à certaines mesures volontaires (ou judiciaires), puisqu’ils 

préféreront que leur enfant soit impliqué au sein de la famille élargie, par exemple.     

 

Pour poursuivre, le rôle des grands-parents au sein des familles autochtones est grandement 

sous-estimé par la mise en œuvre de la protection de la jeunesse. D’abord, il faut 
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comprendre que pour les autochtones, les grands-parents ont non seulement un lien 

significatif dans la vie des enfants, mais ont aussi l’obligation d’assurer leur bon 

développement, tout comme les parents. Par exemple, les grands-parents prennent la parole 

lorsqu’il vient le temps de prendre certaines décisions dans la vie des enfants (Guay & 

Grammond, 2012). Cela est complètement différent dans les familles occidentales, où les 

grands-parents jouent, la plupart du temps, un simple rôle d’accompagnateurs. Certes, 

selon les dispositions législatives de la loi sur la protection de la jeunesse, les grands-

parents n’ont aucune responsabilité, ce qui peut encore une fois provoquer certaines 

incompréhensions pour les familles autochtones.  

 

Par la suite, Croteau (2017) montre qu’il y a aussi des divergences sur certains principes 

d’éducation familiale chez les autochtones. Prenons par exemple, le principe de non-

ingérence. Celui-ci est la base de l’éducation familiale autochtone. Plus précisément, ce 

principe valorise l’autonomie des enfants, peu importe les circonstances, dans le but que 

ceux-ci développent plus rapidement leur indépendance : « cela signifie de laisser les 

enfants apprendre à leur rythme, même lorsqu’ils s’exposent à certains risques, de les 

laisser manger à l’heure à laquelle ils ont faim, ou dormir au moment où ils ressentent de 

la fatigue » (Croteau, 2017, p. 56). Autrement dit, les parents autochtones veulent 

apprendre à leurs enfants à être responsables, à contrôler leurs émotions et cela sans formes 

de persuasion ou de discipline. Ce principe de non-ingérence est généralement mal compris 

par les différents acteurs. En effet, puisque chez les parents occidentaux, la manière 

principale d’éduquer les enfants est en ayant recours à des formes d’autorités (contrainte, 

discipline, exigence à la conformité, persuasion, etc.) (Croteau, 2017, p. 56). D’ailleurs, les 
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cas de signalements reliés à de la négligence dans les familles autochtones sont la plupart 

du temps reliés à un manque de supervision (Blackstock, Trocmé & Benneti, 2004). Si 

pour les intervenants, une telle situation est reliée à un manque de supervision, pour les 

autochtones, elle permet de promouvoir l’autonomie ainsi que l’indépendance chez leurs 

enfants. Certes, il devient difficile de mettre en place un système de protection de la 

jeunesse pour des familles ayant des perceptions totalement différentes des concepts ou des 

situations.  

 

Bref, le succès de la mise en œuvre de la LPJ nécessite une compréhension similaire du 

problème et des concepts qui l’entourent, comme nous venons de voir. De plus, il faut que 

les législateurs connaissent les réalités des individus ciblés par cette politique, soit les 

familles québécoises et les familles autochtones. C’est sur cet aspect que nous continuerons 

dans la prochaine section en discutant plus précisément du contexte dans lequel est mise 

en place la LPJ.  

 

 

4.2. Un contexte unique 

 

Le prochain facteur pouvant affecter la mise en œuvre de la LPJ concerne le contexte 

unique des communautés autochtones. Comme déjà mentionné, la mise en œuvre doit 

considérer le contexte, soit la culture, la démographie, l’environnement économique et 

social. En ce qui concerne les communautés autochtones au Québec, celles-ci ont un 

contexte de vie extrêmement différent. Comme l’explique Guay (2015), les législateurs 
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politiques connaissent généralement mal la réalité des communautés autochtones. Par 

exemple :   

On n’évalue pas un signalement en milieu autochtone comme on évalue un 
signalement en milieu non autochtone. Ça n’a absolument rien à voir. Il y a tout un 
rite, il y a toute une façon de faire. Ça se fait dans le temps. On ne peut pas travailler 
un dossier de la même manière et avec le même temps en milieu autochtone qu’en 
milieu non autochtone (Guay & Grammond, 2010, p. 109). 
 

 

Guay et Grammond (2010), mentionne un autre exemple démontrant que le contexte 

autochtone n’est pas toujours pris en compte. Dans les communautés autochtones, le 

partage de chambres est très normal et fréquent. Cependant, la loi met certaines barrières 

aux familles autochtones voulant se porter famille d’accueil. En effet, puisqu’un des 

critères est de pouvoir offrir une chambre par enfant, il est très rare de pouvoir offrir cela 

dans les communautés autochtones, surtout avec la pénurie de logements.  

 

Par la suite, les autochtones font plus souvent face à de mauvaises conditions de vie en 

raison de leur environnement économique. En effet, ces communautés sont souvent 

confrontées à un manque d’accès à des logements (Guay & Grammond, 2010). De plus, 

les peuples autochtones font face à de la pauvreté, à des problèmes de consommation 

d’alcool et de drogues, à des problèmes de santé mentale, etc., sans oublier, les 

problématiques reliées à leur position géographique, souvent éloignées ainsi que leur 

climat (Guay & Ellington, s.d., 1.). Les auteurs Haight et collègues (2018) ont analysé et 

comparé les conditions de vies des autochtones et celles des non-autochtones. Ceux-ci 

affirment qu’il existe un écart important entre les problématiques vécues par les 

autochtones et les ressources offertes, comparativement au reste de la population. Dans le 
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Rapport sur la mise en œuvre de la Loi sur la protection de la jeunesse de 2020, la 

Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (2020) mentionne que 

l’accès aux services pour les autochtones représente une grosse problématique au Québec. 

Ce manque d’accès ajoute d’ailleurs des délais de services en matière de protection de la 

jeunesse.  

 

Pour poursuivre, Miller et ses collègues (2013) ont démontré que les familles autochtones 

ayant des problématiques, telle la pauvreté, sont jugées plus sévèrement par les acteurs 

politiques et sociaux, par exemple les juges et les travailleurs sociaux. D’ailleurs, la 

pauvreté des familles est souvent utilisée comme motif de négligence. Cela laisse croire 

que le contexte n’est pas nécessaire pris en considération, puisque comme nous venons de 

le voir, la pauvreté des autochtones provient parfois de leur positionnement géographique 

et/ou d’un manque d’accès à des services. McConnell et ses collègues (2006) se sont 

justement intéressés à la discrimination à laquelle sont confrontés les parents autochtones 

face à certains acteurs politiques et sociaux. Certains de ces travailleurs prennent des 

décisions ou des actions basées sur leur propre culture occidentale. Cela peut donc créer 

des décisions ainsi que des actions subjectives et parfois même teintées de préjugés négatifs 

pouvant désavantager les familles autochtones. Guay et Ellington ajoutent que dans 

certains cas : 

La méconnaissance des valeurs autochtones incite certains intervenants, de façon 
consciente ou non, à exiger que les parents ou les familles d’accueil se conforment 
à des modèles de parentalités basés sur les valeurs occidentales, sous peine de se 
voir retirer leurs enfants (Guay & Ellington, s.d., 1., p. 2).  
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Certes, il existe plusieurs types d’approches pour répondre à un problème public, selon le 

contexte économique, social et géographique (Sinha & Kozlowski, 2013). Cela est vrai 

pour notre cas puisque les communautés autochtones ont leur propre identité, culture et 

façon de faire depuis de nombreuses années. D’ailleurs, ils ont des manières différentes de 

régler leurs problèmes sociaux. Par exemple, ceux-ci privilégient une approche 

communautaire. Cette approche permet un plus grand respect des normes culturelles et 

permet aussi une implication directe de la famille élargie ainsi que des membres de la 

communauté. Bref, l’approche communautaire offre une plus grande autonomie. C’est 

d’ailleurs un des aspects que nous aborderons dans la prochaine section portant sur le 

nombre d’acteurs impliqués dans la mise en œuvre de la LPJ. Nous verrons que les 

communautés autochtones n’ont pas vraiment de pouvoir dans la participation ou la prise 

de décisions.  

 

 

4.3. Une multitude d’acteurs laissant peu de pouvoir aux autochtones 

 

Comme nous l’avons mentionné, les services en matière de protection de la jeunesse pour 

la clientèle autochtone sont gérés d’une part par le provincial et d’une autre part par le 

fédéral. Par conséquent, la mise en œuvre de la LPJ implique un grand nombre d’acteurs 

devant être en étroite collaboration. En parallèle, depuis plusieurs années, les peuples 

autochtones réclament une autonomie et une liberté de gérance dans leurs propres dossiers 

politiques, tels que la protection de l’enfance (Guay & Grammond, 2010). Or, nous 

pouvons observer un certain manque de coopération entre les acteurs politiques et les 
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représentants des communautés autochtones. Dans les faits, la participation des 

autochtones est rarement privilégiée (Grammond, 2018). Certes, la Déclaration des Nations 

Unies sur les droits des peuples autochtones stipule que les Premières Nations disposent 

d’un droit d’autodétermination. En d’autres mots, les communautés autochtones possèdent 

le droit de « développer, de maintenir et d’administrer leurs institutions politiques, 

économiques et sociales, incluant de prendre soin de leurs enfants » (Guay & Ellington, 

s.d., 2). Ce même droit d’autodétermination est reconnu dans la Loi constitutionnelle de 

1982 du Canada. En 1985, l’Assemblée nationale a sanctionné une résolution précisant que 

le Québec se doit de respecter ce principe d’autodétermination à l’égard des peuples 

autochtones sur son territoire, et particulièrement en ce qui concerne les services sociaux 

et de la santé (Guay & Ellington, s.d., 2). Plusieurs diront que le Québec n’a pas respecté 

ces dispositions, puisque la gouvernance autochtone n’existe tout simplement pas à l’heure 

actuelle. Aussi, lorsque les gouvernements se sont penchés sur la politique de protection 

de l’enfance, ils se sont basés sur un savoir-faire occidental en ayant une faible 

connaissance de la population autochtone ainsi que de leur réalité (Guay & Grammond, 

2010). Le gouvernement n’a pas pris le temps de bien connaître ces communautés avant de 

mettre en œuvre la politique de protection de la jeunesse : « L’obligation de l’État de 

consulter les peuples autochtones avant d’adopter des mesures législatives qui les affectent 

n’a pas été respectée » (Guay & Grammond, 2010, p. 100).  

 

De plus, Holy et Harder (2016) expliquent qu’il existe bel et bien une relation de pouvoir 

inégale entre les autochtones et les non autochtones, dans le domaine de la protection de 

l’enfance. Dans leur travail, les auteurs analysent des rapports gouvernementaux et 
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démontrent que le langage utilisé semble dévaloriser les peuples autochtones. Par exemple, 

dans les discours politiques, les autochtones sont mentionnés à plusieurs reprises comme « 

l’autre ». Les auteurs précisent la catégorie de « l’autre » représente un groupe exclu au 

sein de la société et que son utilisation renforce l’asymétrie de pouvoir. Encore plus 

tragique, l’utilisation de ce terme rend ce groupe responsable de sa position et laisse ainsi 

aux détenteurs de pouvoir la possibilité de se décharger de leurs responsabilités sociales, 

politiques, et financières (Holy & Harder, 2016). Nous pouvons aussi voir dans les discours 

politiques ou même les médias, une représentation négative de l’autochtone : « the drunken 

Indian » (McKenzie, Varcoe, Browne & Day, 2016, p. 9). Sur ce sujet, Pronovost (2009) 

s’est intéressé au stigma de l’autochtone alcoolique et en vient à la conclusion que trop 

souvent les acteurs sociaux et politiques oublient que ce ne sont pas tous les autochtones 

qui ont des problèmes de consommation d’alcool. Il y a aussi des autochtones sobres et 

responsables sur les réserves.  

 

Bref, nous pouvons comprendre que la mise en œuvre de la LPJ au Québec se fait de 

manière complexe à travers l’intervention du provincial et du fédéral. Face à ce grand 

nombre d’acteurs, les communautés autochtones n’ont pas de pouvoir ni la chance de 

participer à certaines décisions. Cela devient problématique, surtout que ces inégalités de 

pouvoir se fondent sur un manque de connaissances d’une culture familiale différente, 

comme celle de ces communautés. Enfin, nous verrons dans la section suivante comment 

un manque de ressources peut aussi venir ébranler la mise en œuvre de l’instrument, soit 

la loi.  
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4.4. Un financement insuffisant pour appuyer la MEO de l’instrument 

 

Pour certaines politiques publiques, il arrive qu’un mauvais choix d’instrument soit fait. 

Dans d’autres cas, dont le nôtre, il arrive qu’il y ait plutôt un manque dans les ressources 

nécessaires afin d’appuyer la mise en œuvre de l’instrument, soit de la LPJ. Plus 

précisément, le faible taux de financement autant du fédéral que du provincial vient 

fragiliser la mise en œuvre de la LPJ, surtout à l’égard des communautés autochtones. Guay 

et Ellington mentionnent qu’il y a : « absence de financement supplémentaire pour la 

négociation, la planification et la mise en œuvre d’ententes » (Guay & Ellington, s.d., 2). 

Or, ce financement supplémentaire est essentiel face au succès de la mise en œuvre de la 

LPJ. D’ailleurs, en 2015, la Commission de vérité et réconciliation du Canada apporte des 

recommandations autant pour les provinces que le fédéral. Les objectifs principaux de 

celle-ci sont de réduire l’écart entre le nombre d’enfants autochtones et non autochtones à 

travers le système de protection de l’enfance, mais aussi d’apporter plus de ressources dans 

les communautés autochtones afin de préserver les liens familiaux (Caldwell & Sinha, 

2020). Certes, le budget nécessaire pour répondre aux obstacles de la mise en œuvre de la 

LPJ dans les communautés autochtones n’est pas assez suffisant. En effet, plusieurs 

problématiques présentes peuvent en témoigner, dont la surreprésentation des enfants 

autochtones dans le système ainsi qu’un certain déracinement de leur famille. C’est ce que 

nous aborderons dans la section suivante en y faisant un lien avec les effets indésirables de 

la mise en œuvre de la loi.  
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4.5. Un effet de surreprésentation et de déracinement  

 

Le dernier facteur que nous voulons aborder est lié aux effets non attendus ou indésirables 

de la mise en œuvre de la LPJ à l’égard de la clientèle. Deux grands effets seront discutés, 

soit la surreprésentation des enfants autochtones dans le système de protection de l’enfant 

et le déracinement de leurs familles et communautés.  

 

D’abord, la surreprésentation des enfants autochtones est présente depuis les années 1980. 

Des données indiquent que les enfants autochtones sont : 

4 fois plus susceptibles de faire l’objet d’un signalement et que ce signalement soit 
retenu, que les non autochtones ; ils sont aussi 5.7 fois plus susceptibles de voir leur 
sécurité et/ou leur développement considérés comme compromis ; puis ils sont 4 
fois plus susceptibles d’être placés en dehors de leur foyer familial et ; 5.7 fois plus 
susceptibles de faire l’objet de mesures judiciaires de protection définitives 
(Delasablonniere & al., 2016, p. 22).  
 
 

Ces chiffres prouvent bien la problématique. Breton, Dufour et Lavergne (2012) ont offert 

une analyse concernant les inquiétudes de la place des enfants autochtones dans le système 

de protection de la jeunesse au Québec. Ceux-ci expliquent ce phénomène par trois raisons. 

Premièrement, le passé colonial et les politiques d’assimilation de la part des 

gouvernements ont créé des traumatismes intergénérationnels importants (Guay & 

Ellington, s.d. 1). Deuxièmement, les mauvaises conditions de vie des peuples autochtones 

exposent les familles à plus de problèmes, tels que l’alcoolisme et la toxicomanie (Trocmé, 

Knoke et Blackstock, 2004). De plus, les parents sont souvent beaucoup plus jeunes et ont 

accès à de petits logements, parfois non sécuritaires. Ils ont aussi moins accès aux 

ressources d’aide (Trocmé & al., 2004). Troisièmement, la discrimination vécue par les 
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autochtones de la part de certains acteurs du système, en raison de leur identité culturelle 

très différente, contribue à la surreprésentation des enfants dans le système de protection. 

À ce sujet, le dernier rapport de la Commission spéciale sur les droits des enfants et la 

protection de la jeunesse d’avril 2021, admet clairement qu’il y a présence de 

discrimination systémique dans les services de la protection de la jeunesse à l’égard des 

communautés autochtones (Gouvernement du Québec, 2021). Depuis la dernière année, 

plusieurs situations qui se sont déroulées au Québec ont fait ressortir la notion de racisme 

systémique. Cette notion « met l’accent d’une part sur les discriminations et l’expérience 

vécue par les victimes et d’autre part, elle lie intimement discrimination, préjugés et 

stéréotypes » (Capitaine, 2018, p. 93). Comme Capitaine (2018) l’explique, le racisme 

systémique paraît comme n’étant causé par aucun acteur précis. Cependant, il est causé par 

un ensemble institutionnel, par un gouvernement. Les auteurs Leeuw et Greenwood (2017) 

parlent de racisme institutionnel à l’égard des peuples autochtones à travers l’ensemble du 

Canada et mentionnent que cette situation représente une crise et que des actions du 

gouvernement sont nécessaires. Bref, il faut surtout comprendre que les trois causes de la 

surreprésentation des enfants dans le système sont interreliées et que : « l’application des 

services provinciaux de bien-être et de protection de l’enfance chez les familles 

autochtones n’a fait qu’exacerber les effets dévastateurs subis par ces peuples, notamment 

les problèmes psychosociaux et socioénomiques » (Tourigny & al., 2007, p. 86).  

 

Par la suite, la mise en œuvre de la politique de la LPJ entraîne également un déracinement 

des enfants autochtones de leur famille et leur communauté. Selon Jaffke (2006), il y a un 

« pattern » politique qui date des années des écoles résidentielles. Comme déjà mentionné, 
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ces écoles servaient à assimiler les jeunes autochtones. Ce processus tend à se poursuivre, 

mais indirectement. En effet, toujours selon Jaffke (2006), retirer des enfants autochtones 

pour les placer dans des familles d’accueil non autochtones afin de les protéger de 

quelconque danger ne fait que perpétuer les génocides créer par les pensionnats 

autochtones du 20e siècle. Gagnon-Dion, Rivard et Bellot (2018) ont récemment effectué 

une recherche sur l’impact des placements d’enfants autochtones en famille d’accueil non 

autochtone. Leur recherche démontre clairement que la séparation des enfants avec leurs 

parents, mais aussi avec leur famille élargie, peut grandement les affecter. Les enfants se 

retrouvent la plupart du temps dans un environnement et une culture complètement 

différente où ils perdent leurs repères : « Le vide créé par la distance avec le milieu 

d’origine provoque une tension identitaire chez ces jeunes » (Gagnon-Dion & al., 2018, p. 

86). Comme l’expliquent les auteurs (2018), même si les jeunes placés dans des familles 

occidentales sont bien traités et aimés, ceux-ci peuvent parfois se sentir perdus dans leur 

nouveau milieu de vie, éloigné de leur communauté. Chez certains, ce sentiment 

d’éloignement et de déracinement, ou de ne pas se sentir à sa place dans une famille de « 

blancs », peut provoquer des envies de fuguer, consommer, voir même se suicider 

(Gagnon-Dion & al., 2018). Carriere (2008) par le biais d’entrevues auprès des jeunes 

autochtones, avait aussi montré la perte d’identité à la suite des placements en famille 

d’accueil non autochtone :  

For me, I grew up thinking that I was a nobody, like, I didn’t know my identity… 
There was something different about me… And if I had been adopted into an 
Aboriginal family… I’d be the same as them I guess… (Carriere, 2008, p. 65).  

 

Comme le mentionne l’auteur, les communautés autochtones accordent une importance à 

« l’esprit d’appartenance ». En d’autres mots, l’identité a une grande valeur et séparer un 
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jeune de ses liens d’appartenance peut entraîner de lourdes conséquences : « To be an 

Aboriginal person is to live the culture through interactions with one’s community and to 

learn about what it is to be Aboriginal » (Carriere, 2008, p. 70). Carrière conclue en mettant 

l’emphase sur le fait que pour les autochtones, la connexion à travers leur communauté et 

leur famille est ce qui les fait se développer, au niveau spirituel, mental, émotif et physique.  

 

Toujours en lien avec le déracinement, les communautés autochtones ont souvent 

revendiqué l’adoption entre familles ou communautés autochtones, plutôt qu’en famille 

non autochtones. En effet, pour eux, l’adoption à l’intérieur de leur communauté est une 

façon d’élargir le réseau des relations ou de s’entraider entre membres : « Chez les 

autochtones, confier un enfant à un membre de la famille élargie est une manière acceptable 

d’en prendre soin ; or, un non-autochtone peut interpréter cela comme un abandon » (Guay 

& Grammond, 2010, p. 104). Dans les communautés autochtones, il existe d’ailleurs 

l’adoption par les grands-parents ou la famille élargie, aussi connue sous le nom d’adoption 

coutumière. Celle-ci se fait normalement lors de la grossesse de la mère, mais peut aussi 

se faire au besoin lorsque l’enfant est plus âgé (Lavallée, 2011). Puisque ce sont des 

membres de la famille qui font l’adoption, il arrive parfois que la mère biologique demeure 

dans le même logement que l’enfant. Dans tous les cas, l’enfant connaît l’identité de sa 

mère biologique ainsi que son statut d’enfant adopté (Lavallée, 2011). Cette forme 

d’adoption vient en aide aux parents et se fait sans formalité précise. Au Québec, l’adoption 

coutumière au sein des communautés autochtones est reconnue dans le Code civil depuis 

2017 (Leckey, 2018). Cependant, comme l’explique Leckey (2018), une législation ne veut 

pas dire que tout problème est réglé. Dans les faits, on a observé certaines résistances de la 
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part de juges à utiliser l’adoption coutumière : « Il ne suffit pas de modifier une règle de 

droit pour changer les pratiques culturelles » (Leckey, 2018, p. 976). En d’autres mots, si 

la culture juridique du Québec ouvre une porte à l’adoption coutumière autochtone, cela 

ne veut pas dire qu’elle y reconnaît pour autant une place de choix dans son système. Pour 

les juristes québécois, l’adoption coutumière est marginale et représente plutôt une 

délégation de l’autorité parentale (Leckey, 2018) Ce type d’adoption va en quelque sorte 

en opposition au type d’adoption relevant de la filiation dominant au Québec. En d’autres 

mots, on compare l’adoption légale à une union civile entre deux individus et l’adoption 

coutumière à une simple union de fait entre deux individus. Certes, les deux sont reconnus 

aux yeux de la loi.  

 

Enfin, Palmer et Cooke (1996) expliquent que certains enfants autochtones placés en 

famille d’accueil non autochtone sont assimilés. En effet, les enfants adoptent la culture et 

le mode de vie occidentale dans lequel ils vivent. Cependant, par leur apparence physique, 

certains vont être victimes de racisme de la part des non-autochtones. Il devient alors très 

difficile pour ces enfants de s’intégrer socialement et d’avoir un développement positif. 

Certains auront beaucoup de stress, voire certains problèmes mentaux (Lavergne & al., 

2008). Il ne faut pas oublier que selon la politique mise en place par le Québec, le placement 

d’enfant est censé être une mesure de dernier recours. Cependant, dans les communautés, 

le placement devient le premier recours, principalement en raison des mauvaises conditions 

de vie dans plusieurs familles autochtones (Guay & Grammond, 2010).  
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Bien que la mise en œuvre de la LPJ entraîne malheureusement plusieurs effets indésirables 

à l’égard des familles autochtones, il existe des pistes de solution dans la littérature afin de 

contrer ces différentes problématiques. Nous les aborderons dans la conclusion.  

 

 

 

Conclusion 

 

En conclusion de ce travail, nous pouvons confirmer que la mise en œuvre de la LPJ 

entraîne des impacts négatifs dans la vie des familles autochtones en raison de différents 

facteurs, dont, la divergence dans les définitions de concepts entourant la famille et 

l’éducation de l’enfant. Aussi, par le fait que les décideurs politiques n’ont pas assez 

considéré le contexte dans lequel les communautés autochtones vivent. Comme nous 

l’avons vu, il y a aussi un manque de ressources et de financement. De plus, il existe 

certaines barrières législatives concernant le placement d’enfant autochtone au sein même 

de leur communauté. Cela crée des déracinements. Il ne faut pas oublier que la colonisation 

de l’époque a eu d’énormes conséquences dans les communautés autochtones (Guay, 

2007). Depuis ce temps, il existerait un modèle politique venant discriminer ces peuples. 

Celui-ci se poursuivrait à travers la politique de protection de la jeunesse et causerait des 

conséquences, telles que la surreprésentation des enfants autochtones dans le système et de 

forts taux de pauvreté. Pour ces raisons, ces communautés réclament un droit à 

l’autodétermination ainsi qu’un budget convenable afin de régler leurs problèmes sociaux 

et économiques.  
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Enfin, comme l’expliquent les auteurs Wien, Blackstock, Loxley et Trocmé (2007), afin 

de régler les problématiques mentionnées, il faut d’abord prioriser l’aide sociale et 

financière afin de minimiser les impacts négatifs. En effet, il est primordial que le 

gouvernement contrôle les mauvaises conditions de vie dans les communautés autochtones 

qui ne font qu’amplifier les effets non désirés de la mise en œuvre de la loi sur la protection 

de la jeunesse du Québec. Plus vite ces problèmes sont gérés, mieux les familles 

autochtones seront aptes à bien s’occuper de leurs enfants. De plus, il est pertinent de mieux 

adapter les mesures relatives à la protection de la jeunesse à la culture autochtone ainsi que 

permettre l’autogouvernance. Comme par exemple, mettre en place un système de 

protection de la jeunesse autochtone basé sur leurs cultures et leurs valeurs. Plus 

précisément, une loi élaborée par des autochtones pour des autochtones. À ce sujet, le 

rapport sur la commission spéciale sur les droits des enfants et la protection de la jeunesse 

d’avril 2021 (Gouvernement du Québec, 2021) a émis des recommandations, dont celle de 

supporter le droit à l’autodétermination chez les communautés autochtones. Cette 

recommandation n’est d’ailleurs pas nouvelle, puisqu’en 1996, la Commission royale sur 

les peuples autochtones demandait le droit à l’autonomie gouvernementale en établissant 

un troisième ordre de gouvernement. Cette Commission demandait aussi d’augmenter le 

budget fédéral de 2 milliards de dollars en ce qui concerne les questions autochtones 

(Savard, 2007). Plusieurs auteurs s’entendent pour dire qu’il faut absolument que le 

système de protection de la jeunesse du Québec s’adapte culturellement aux communautés 

autochtones et surtout lors de prises de décisions concernant directement les enfants 

(Lavergne & al., 2009). Récemment d’ailleurs, la création d’une nouvelle Loi de la 

protection sociale atikamekw d’Opitciwan a vu le jour (LPSAO). Cette nouvelle loi est une 
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avancée historique vers le droit à l’autodétermination des communautés autochtones : « 

Une première au Québec » (Scarpino, 2021, p. 1). Celle-ci a pu voir le jour grâce à 

l’Assemblée des Premières Nations Québec-Labrador (APNQL) et à la Commission de la 

santé et des services sociaux des Premières Nations du Québec et du Labrador 

(CSSSPNQL). L’APNQL représente un organisme constitué de 43 communautés des 

Premières Nations du Québec et du Labrador, depuis 1985. La LPSAO permet une 

autonomie en matière de protection de l’enfance sur les territoires Atikamekw (Scarpino, 

2021). Celle-ci est bien adaptée aux réalités et aux besoins autochtones. Par exemple, la loi 

considère non seulement l’enfant et ses parents, mais inclut aussi les membres de la famille 

élargie ainsi que la communauté. Et comme le souligne Fournier, « il faut toute une 

communauté pour élever un enfant, tous les membres doivent s’impliquer pour prendre 

soin d’un enfant et le guider vers l’âge adulte » (Fournier, 2016, p. 68). Aussi, la 

participation des membres de la communauté est privilégiée lors de décisions concernant 

les jeunes et la langue principale des communications est celle de l’atikamekw (Fournier, 

2016). Les différents dirigeants d’Opitciwan ont comme objectifs la participation à la vie 

communautaire, l’inclusion ainsi que l’éducation. Surtout que l’âge moyen de la 

communauté est de 20,7 ans (Aubuchon, 2016). Enfin, comme l’auteur Otis (2011) le 

mentionne, des partenariats ou des Accords entre les gouvernements et les peuples 

autochtones seraient des solutions légitimes qui prennent en compte non seulement l’intérêt 

de l’enfant, mais aussi les particularités juridiques. 
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I look forward to a time when talking about justice for aboriginal people is no 
longer an unusual or courageous conversation but is instead one that is encouraged 
and recognized by all Canadians as being important and necessary to affirm our 
national values of freedom, democracy, justice, and equality (Blackstock, 2009, p. 
36). 
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